
UDPS 34
11 impasse Joseph ROUMANILLE

1° étage
34500 BEZIERS

Tél. : 07.89.80.14.63
e-mail : udps34@anps.fr

site internet : www.udps3411.com

EPI - Equipier Première Intervention
1 jour    4 heures

Programme de formation

Public visé
Cette formation s'adresse à toute personne susceptible d'intervenir et de mettre en œuvre les moyens 
appropriés dans le cadre du risque d'incendie.
Cette formation est ouverte y compris aux Personnes en Situation d'Handicap (P.S.H.).

Pré-requis
Aucun prérequis

Objectifs pédagogiques
Le candidat doit être capable de :
-          Acquérir les connaissances théoriques et pratiques relatives à la prévention et à la lutte contre les 
incendies ;
-          Être capable de donner l'alerte rapidement et de maîtriser un début d'incendie à l'aide des moyens 
mis à disposition.

Description / Contenu
- Réglementation ;
- Les causes d'incendie ;
- Le mécanisme de la combustion « Triangle du feu » ;
- Les modes de propagation du feu ;
- Les fumées et leurs effets sur l'homme ;
- Les principes d'extinction ;
- Les classes de feux ;
- Les agents extincteurs ;
- Les moyens d'extinction ;
- Les différents types d'extincteurs et le robinet incendie armé ;
- Principes et organisation des mises en sécurité et évacuation ;
- Modalités d'alarme et d'alerte ;
- Rôle des dispositions constructives et des équipements de sécurité ;
- Extinction sur feux réels.
- Utilisation du RIA (si disponible).
- Visite de l'établissement.
- Exercice d'évacuation (éventuellement)

Modalités pédagogiques
Alternance de théorie et de pratique
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Moyens et supports pédagogiques
Les besoins logistiques sont les suivants :
-          Remorque incendie ;
-          1 extincteur CO2 ;
-          1 extincteur à eau ;
-          1 extincteur à poudre ;
-          matériel de balisage;
-          un nombre suffisant de chaises (1 par personne) pour la partie théorie ;
-          une pièce chauffée et tempérée pour la partie théorie ;
-          un espace extérieur dégagé pour la partie pratique ;
-          vidéoprojecteur ;
-          ordinateur ;

Modalités d’évaluation et de suivi
A l'issue de ce stage, une attestation de formation est délivrée aux stagiaires qui ont participé à toutes les 
parties de la formation. Une fiche de suivi (Annexe 3) sera complétée par chaque stagiaire.
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